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d) Le maire de la commune où sont situés les logements à attribuer, ou son représentant, 
pour l'attribution de ces logements. Il dispose d'une voix prépondérante en cas d'égalité des 
voix. 
 
e) S'il y a lieu, pour l'attribution des logements faisant l'objet d'un mandat de gérance conclu 
en application de l'article L. 442-9 du CCH et comprenant l'attribution des logements, le 
président de la CALEOL de l'organisme mandant ou son représentant

- 
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